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Pays d’Iroise Communauté

• 19 communes dont 14 

littorales

• 50 000 habitants

• 317 km²

• Littoral de 170 km

• Diversité des côtes

• Phénomènes d’érosion et 

submersion marine 

• Compétence GEMAPI et 

planification urbanisme

Brest métropole

Pays des Abers



Dune de Tréompan à Ploudalmézeau Falaise de Porsévigné à Plouarzel

Falaise meuble et mur de soutènement au Porsmeur à Porspoder Port de Portsall à Ploudalmézeau
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Prise en compte des risques littoraux

 identification des ouvrages côtiers
 Mise à jour des cartes 
 Recensement des enjeux menacés
  Etude plus fine sur l’érosion côtière

stratégie de gestion

I. Gestion des ouvrages côtiers par les propriétaires actuels
II. Poursuivre la surveillance et le suivi du littoral
III. Prendre en compte les risques côtiers dans les documents d’urbanisme
IV. Tenir compte des risques côtiers dans l’aménagement
V. Développer l’alerte et la gestion de crise
VI. Poursuivre la gestion naturelle sur les sites à risque faible
VII. Développer la connaissance te la conscience des risques auprès de tout public

Le Conquet



Submersion : Zones basses soumises à des débordements lors des grandes marées et/ou tempêtes, amplification 
liée à la hausse du niveau marin (2050-2100)

Prendre en compte les risques côtiers dans le PLUi-H

 Règlement graphique  Règlement écrit (en cours d’élaboration)

A titre d’exemple cela peut-être traduit comme suit : 

Zone rouge = interdiction de construction
Zone orange = interdiction de construction sauf commerces 
sans pièce de sommeil-niveau plancher minimum
Zone bleue = construction autorisée avec niveau plancher 
minimum

Travail sur la destination des constructions



Erosion : évolution naturelle du paysage, mais accentuée par la hausse du niveau marin et des tempêtes 
potentiellement plus fortes

Prendre en compte les risques côtiers dans le PLUi-H

 Règlement graphique  Règlement écrit (loi Climat et Résilience)



Comparaison à l’échelle nationale
Cartographie de l’indicateur national d’érosion (INE)

Cartographie nationale des zones basses du 
littoral 

Zone basse définies à la cote des plus hautes mers 
astronomiques (PHMA) –Cerema 2024



Merci de votre attention
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